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La première échéance approche pour l’acquisition de la boite noire dans le 

secteur Horeca 

Le 30 juin 2015 est la première échéance donnée à de nombreux exploitants Horeca pour installer  

le système de caisse enregistreuse (SCE) dans leur entreprise. L’heure est au questionnement. A cet 

égard, la Fédération HoReCa Wallonie dénonce le manque de transparence du SPF Finances et 

recommande aux exploitants de rester vigilants quant au choix de leur fournisseur.    

Afin d’assurer une phase d’implémentation progressive, le SPF Finances a donné un délai pour acquérir 

le SCE à chaque opérateur qui s’est enregistré. La première échéance tombe à la fin de ce mois de juin, 

les deux autres étant le 30 septembre et le 31 décembre 2015. A partir du 1er janvier 2016, tous les 

exploitants seront censés avoir procédé à l’activation de leur caisse. Si certains ont déjà pris les 

devants, d’autres préfèrent évaluer les offres avant de faire leur choix. Pour ces derniers, la Fédération 

HoReCa Wallonie lance un appel à la vigilance face aux sociétés belges et étrangères fournissant les 

systèmes agréés. 

En effet, le SPF Finances s’est limité à fournir l’information la plus minimaliste  concernant les systèmes 

agréés. Si les noms des sociétés fournisseurs sont bien mentionnés, leurs numéros d’entreprise et leurs 

coordonnées sont, quant à eux, toujours manquants. « C’est sur ce point que la Fédération souhaite 

attirer l’attention » déclare Thierry Neyens, Président de la Fédération HoReCa Wallonie. « La 

Fédération s’est penchée sur la situation financière de ces entreprises et a constaté que certaines sont 

au bord de l’insolvabilité ». « Ça ressemble au phénomène du photovoltaïque ! Que fera l’exploitant 

dont le fournisseur a disparu du marché, lorsque surviendra un problème technique ? » S’interroge-t-

il, regrettant que le SPF Finances n’ait pas intégré au cahier des charges les clauses concernant la 

viabilité financière du fournisseur. 

En l’état, la Fédération HoReCa Wallonie plaide pour davantage de transparence et de clarté sur les 

données fournies sur le site du SPF Finances. Dans cette optique, la Fédération espère que les 

rencontres prévues avec les ministres et secrétaires d’Etat compétents au début du mois de juillet 

permettront de résoudre ce problème de non-information risquant de pénaliser les entreprises.  
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